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1. ANNEXES DU VOLET G1 

1.1. REFERENCES DOSSIERS LOI SUR L’EAU DECLARATIFS RELATIFS AUX 
INVESTIGATIONS SUR LES EAUX SOUTERRAINES 

 

ll a déjà été déposé trois Dossiers loi sur l’eau pour les investigations réalisées en 2013, 2019 

et 2020 : piézomètres, essais de pompage.  

Les n° de référence de ces dossiers sont les  

- 91-2013-00042,  

- 91-2019-00097  

- et 91-2020-00050.  

 

 

1.2. CONVENTIONS DE REJETS EPT12 

La convention de rejet établie avec l’EPT12 concerne :  

 

- la phase définitive pour les rejets d’eaux pluviales 

- la phase travaux pour les eaux d’exhaure de la partie tunnel + surverse éventuelle du 

dispositif de transparence hydraulique de la rue Alexandre Piver 

- la phase travaux pour les rejets d’eaux usées des installations de chantier 
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1.3. EXTRAITS DU RAPPORT D’ETUDE HYDROGEOLOGIQUE – GINGER BUR-
GEAP JUILLET 2019 

 

Pour la conception du tunnel et pour les besoins du présent Dossier d’’Autorisation Environne-

mentale, et plus particulièrement pour le Volet Loi sur l’eau, une étude hydrogéologique a été 

menée.  

 

Cette étude a servi à la rédaction du Volet DLE (pièce G1) et de l’étude d’impact (pièces C, E et 

F).  

 

Les éléments de l’étude, non repris dans le corps de texte de la pièce G1 sont présentés ci-

après.  

Il a été fait le choix de ne pas remettre l’intégralité du rapport pour éviter les redondances/dou-

blons avec la pièce G1, C, E et F et les éventuelles incohérences suite à des mises à jour sur 

certains points de détail.  
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1.3.1. Introduction 

Ile-de-France Mobilités (IDFM) projette de prolonger la ligne de tramway T7 d’Athis-Mons à 

Juvisy-sur-Orge (91). La société SYSTRA a été désignée comme mandataire de maîtrise d’ou-

vrage par le STIF.  

Cette opération comprend un tronçon souterrain permettant la liaison entre la section longeant 

la RN7 sur le plateau de Longboyau et la vallée de la Seine, en passant à proximité de l’Obser-

vatoire Camille Flammarion et par le parc de la Mairie de Juvisy-sur-Orge. Ce tronçon doit faire 

l’objet d’études géotechniques et hydrogéologiques spécifiques afin de s’assurer, in fine, que le 

projet ne présente pas de risque de perturber les écoulements souterrains. 

BURGEAP a été mandaté par la société SYTRA pour la réalisation des études hydrogéologiques, 

celles-ci visant à : 

• évaluer par modélisation numérique les incidences sur les écoulements souterrains de la section souterraine ; 

• proposer des mesures de surveillance, d’évitement, de réduction ou de compensation vis-à-vis des incidences 
sur les écoulements souterrains. 

Le présent rapport détaille les calculs d’incidences piézométriques du projet ainsi que les me-

sures d’évitement, de réduction et de surveillance associés. Les deux produits livrables attendus 

au marché sont fusionnés dans le présent rapport d’étude. 

N.B. : dans le présent rapport de synthèse, le terme « projet » ne se rapporte qu’à la 

section souterraine du tramway T7 susceptible d’avoir une incidence sur l’écoulement 

des eaux souterraines. 

1.3.2. Bibliographie 

Pour cette étude, BURGEAP s’est appuyé sur les données suivantes : 

• les données relatives au projet : 

ABROTEC (2014) Ligne de tramway Athis-Mons-Juvisy. Investigations géotechniques. Dossier 
PA139449 du 30/049/2014 ; 

ANTEA (2019) Note - interprétation des essais d’infiltration et de pompage – Projet T7 Juvisy. Rap-
port S02_GEO_ESS_412_IMP_001_A1 du 22/02/2019 ; 

CETE (2013) Tram T7 – 2ème Phase. AthisMons / JuvisysurOrge. Etude documentaire sur les 
sources. Dossier n°131000082. Rapport provisoire de juin 2013 ; 

GINGER CEBTP (2013) Prolongement du Tramway T7 : Tunnel du Parc de la Mairie. JUVISY (91). 
Investigations géotechniques. Dossier : BGE1.9030/60 du 14/02/2013 ; 

INGEROP-RICHEZ ASSOCIES (2018) Interprétation des pompages d’essai.  
Réf. : S02-GEO-ESS-412-IMP-202-A2 version 2 du 25/07/2018 ; 

INGEROP-RICHEZ ASSOCIES-GEOS (2011) Etudes techniques préliminaires. Pièce 3 : Etudes 
géotechniques. Volume 3.1 Rapport de synthèse. Réf. T7_2-ETP-GET-PIE-GEO-001-B du 
28/11/2011 ; 

RATP – Phase PRO - Pièces écrites et pièces graphiques des ouvrages 5.1 (Tranchées Couvertes, 
Tranchées Ouvertes et Tunnel) et 5.2 (Station observatoire) en date du 15/11/2018 et, en particu-
lier : 

S02-MOG-PRO-262-TUN-200 - Vue en plan d'ensemble ; 

S02-MOG-PRO-253-TUN-200 - Sections des ouvrages - Carnet de coupes ; 

S02-MOG-PRO-263-GEO-201 - Profil en long géologique de la section enterrée ; 

TERRASOL (2014) Projet de prolongation de la ligne de tram T7 sur la commune de Juvisy-sur-
Orge (91). Rapport d’étude hydrogéologique. Version 1 du 13/02/2014 ; 

• les données publiques disponibles : 
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• en Banque de données du Sous-Sol (BSS), consultée le 10/10/2018 sur le site 

internet http://infoterre.brgm.fr ; 

• en banque nationale d’Accès aux Données sur l’Eau Souterraine (ADES), consultée 

le 10/10/2018 sur le site Internet http://www.ades.eaufrance.fr  ; 

• en Banque Nationale des Prélèvements Quantitatifs en Eau (BNPE), consultée le 10/10/2018 
sur le site Internet http://www.bnpe.eaufrance.fr ; 

• dans les inventaires historiques des sites industriels et activités en service « BASIAS » 
http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/inventaire-historique-des-sites-industriels-et-acti-
vites-de-service-basias#, et des pollutions du sol « basol », https://basol.developpement-du-
rable.gouv.fr// consultés le 10/10/2018 ; 

• du Système d’Information pour la gestion des Eaux Souterraines (SIGES) du bas-

sin Seine-Normandie, consultée le 10/10/2018 sur le site internet http://si-

gessn.brgm.fr : 

▪ MEGNIEN, C. (1970) Atlas des nappes aquifères de la région parisienne. 

BRGM. Paris. 21 pl. de cartes et notice explicative ; 

▪ MEGNIEN, C. (1979) Hydrogéologie du centre du bassin de Paris, Contri-

bution à l’étude de quelques aquifères principaux. Mémoire du BRGM 

n°98 ; 

• du portail cartographique du ministère de l’environnement (CARMEN), consulté le 

10/10/2018 sur le site internet http://carmen.developpement-du-

rable.gouv.fr/18/Nature_et_Biodiversite.map ; 

• BRGM – carte géologique de France au 1/50 000. Feuille de Corbeil - n°219 et 

notice explicative ; 

• Cartes de Cassini issues de l’exemplaire dit de « Marie-Antoinette » du XVIIIème 

siècle, consultées sur le site Internet http://www.geoportail.gouv.fr le 

10/10/2018 ; 

• les ressources bibliographiques internes à BURGEAP (cartes géologiques, atlas hydrogéo-

logiques, publications techniques et scientifiques) et notamment : 

Enquête de quartier réalisée le 26/09/2018 par Timothée JAOUEN et Louis PAGNIER, ingénieurs 
hydrogéologues ; 

échanges téléphoniques, courriels et rencontres avec les services techniques de la Mairie de Juvisy-
sur-Orge (C. BLIN et J.-A. JUSTINE) ainsi qu’avec le syndicat de l’Orge (I. VAILLANT, L. CHIA-
RELLA) ; 

CEREGHINI E. et PRILLEUX G. (2012) Etude (version provisoire) historique du site du Parc des 
grottes de Juvisy-sur-Orge, Essonne. 21/12/2012 ; 

DILUVIAL (2012) Parc des grottes Ville de Juvisy-sur-Orge. Compte rendu de visite en date du : 
07/12/2012 ; 

LAME A. (2013) Modélisation hydrogéologique des aquifères de Paris et impacts sur les aménage-
ments du sous-sol sur les écoulements souterrains. Thèse de doctorat spécialité hydrologie et 
hydrogéologie quantitatives. Soutenue le 10 décembre 2013. Ecole Nationale Supérieure des 
Mines de Paris. 218 pp. ; 

Ville de Juvisy – plans de 1700 et 1785. 

 

 

1.3.3. Construction du modèle et simulation 

1.3.3.1. Choix du type de modèle 

Le modèle hydrogéologique 3D multicouche intègre les différentes unités hydrogéologiques dé-

crites précédemment et donc la possibilité d’avoir des écoulements horizontaux ainsi que des 

échanges verticaux entre les couches les plus perméables. Le modèle intègre également les 

sources, la recharge (infiltration des eaux de pluie), la rivière Orge et la Seine. 

Le maillage est basé sur des éléments finis (mailles triangulaires) qui se prêtent bien à la prise 

en compte de la structure relativement fine et arrondie du projet. 

Le logiciel utilisé pour réaliser les calculs d’incidences hydrogéologiques est le programme FE-

FLOW (version 6.2 patch 15), de la société Mike by DHI. 

1.3.3.2. Extension horizontale 

L’extension du modèle est présentée en Figure 1. Le modèle s’étend de l’intérieur du plateau à 

la rive gauche de la Seine. L’extension du modèle est d’environ 2 km par 2 km. L’extension du 

modèle a été suffisamment étendue pour ne pas créer d’effets de bords. 

http://infoterre.brgm.fr/
http://www.ades.eaufrance.fr/
http://www.bnpe.eaufrance.fr/
http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/inventaire-historique-des-sites-industriels-et-activites-de-service-basias
http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/inventaire-historique-des-sites-industriels-et-activites-de-service-basias
https://basol.developpement-durable.gouv.fr/
https://basol.developpement-durable.gouv.fr/
http://sigessn.brgm.fr/
http://sigessn.brgm.fr/
http://carmen.developpement-durable.gouv.fr/18/Nature_et_Biodiversite.map
http://carmen.developpement-durable.gouv.fr/18/Nature_et_Biodiversite.map
http://www.geoportail.gouv.fr/
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Figure 1 : Extension du modèle et principales conditions aux limites 

 

1.3.3.3. Extension verticale 

Le modèle comprend l’ensemble des couches comprises entre le haut du plateau au droit du 

projet et la base des sables du Beauchamp (cf. Figure 2 et Tableau 1).  

Figure 2 : Schéma hydrogéologique conceptuel 

 

Tableau 1 : Couches comprises dans le modèle 

Couche géologique Type 
Couches correspondantes 

dans le modèle 

Epaisseur indicative 

totale 

(m) 

Alluvions 

Phréa-

tique 
1 à 5 

0 à 9 

Colluvions / éboulis 0 à 10 

Marno-calcaire de Brie et 

autres formations de couver-

ture du plateau 

0 à 10 

Argiles vertes 

Confiné 

6 à 14 0 à 6 

Marnes de Pantin 15 à 17 0 à 4 

Marnes d’Argenteuil 18 à 24 0 à 9 

Calcaires de Champigny  

(faciès gypseux) 
25 à 29 2 à 30 

Calcaire de Saint-Ouen et 

Beauchamp 
30 à 31 20 

1.3.3.4. Calage 

Les perméabilités et les conditions aux limites du modèle ont été adaptées afin d’obtenir un 

calage des : 

• niveaux piézométriques mesurés dans les différentes formations ; 

• décrochages piézométriques observés entre les différentes nappes ; 

 

Les données piézométriques ayant servi au modèle hydrogéologique ont été réalisées : 

• Sur les mois de janvier à mai 2013 (GINGER CEBTP) ; 

• Sur la période entre juillet 2018 et octobre 2019 (ANTEA) ; 

A titre indicatif, les relevés se sont poursuivis mensuellement en 2020, 2021 et 2022. 

Zone de sources  

(potentiels de débordement) 

 

Orge
(échanges à priori faibles)

Seine
(échanges à priori forts)

Colluvions

Alluvions

Marno-calcaire de Brie
Argiles vertes

Marnes de Pantin

Marnes d’Argenteuil

Calcaires de Champigny

Calcaires de St-Ouen et 

Sables de Beauchamp

Recharge et apports régionaux importants, 

calés afin de reproduire le débit des 

sources

Recharge de 3,8 L/s/km²

Ensemble de sources représentés par des linéaires de 

15 m de potentiels imposés  à la base du Brie
Objectif environ 20 L/s au total

Très faible K

Très faible K

Apports régionaux 
(à priori faibles car impluvium très couvert)
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Le modèle numérique restitue les gradients d’écoulement afin d’évaluer l’effet barrage. En effet, l’effet barrage dé-
pend uniquement du gradient et de la géométrie de l’ouvrage. Ainsi, les résultats des modélisations sont à apprécier 
en relatif, c’est-à-dire en termes de variation de niveau par rapport au niveau initial (équivalent à une variation de gra-
dient spatialisée). Toutefois, le résultat restitue bien le fonctionnement de la mesure de réduction (dispositif de trans-
parence hydraulique) aux pertes de charges près (colmatage des pointes filtrantes, pertes de charges linéaire/singu-
lières, etc.). Compte tenu des débits en jeu (de l’ordre de quelques mètres-cubes-par-jour), ces pertes de charges de-
vraient être extrêmement réduites. 

 

La différence moyenne des niveaux piézométriques mesurés et simulés est de l’ordre de 2 m (toutes nappes confon-
dues), soit une erreur de 5 % à l’échelle du modèle. 

La différence moyenne des niveaux piézométriques mesurés et simulés est de l’ordre de 2,05 m (nappe phréatique), 
soit une erreur de 5 % à l’échelle de cette nappe.   

Une erreur de 5 % est généralement jugée comme acceptable, si elle considère toutefois des niveaux parfaitement 
cohérents entre eux. Dans le cas présent, une erreur un peu plus importante pourrait être admise dans la mesure où 
certains niveaux piézométriques présentent des valeurs erratiques et que la densité de piézomètres fiables dans la 
nappe phréatique demeure relativement faible. Le calage du modèle est donc jugé satisfaisant compte tenu de la 
qualité et de la quantité des mesures de référence. 

Figure 3 : Comparaison des niveaux piézométriques mesurés et simulés 

 

 

Figure 4 : Calage piézométrique dans le Calcaire de Brie et les éboulis (nappe phréatique) 
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Figure 5 : Calage piézométrique dans les Calcaires de Champigny et les Masses et Marnes du Gypse 

 
 

Figure 6 : Calage piézométrique dans les Calcaires de Saint-Ouen et les Sables de Beauchamp 

 
 

 

1.3.3.5. Perméabilités à l’issue du calage 

A l’issue du calage, des perméabilités horizontales et verticales ont été attribuées aux différentes 

unités hydrogéologiques prises en compte dans le modèle (cf. Tableau 2). Dans la mesure du 

possible, ces valeurs sont gardées les plus proches possibles des valeurs bibliographiques dis-

ponibles. 

La perméabilité retenue pour les colluvions, soit 5,5x10-6 m/s, est cohérente quoique légèrement 

supérieure à celles mesurées sur site (de 1 à 5x10-6 m/s). Une version adaptée du modèle a 

donc été créée afin de prendre en compte une perméabilité plus proche des mesures de terrain, 

soit 2x10-6 m/s, par ailleurs plus sécuritaire dans la perspective du dimensionnement d’un sys-

tème de transparence hydraulique. Comme expliqué dans le paragraphe suivant, le modèle est 

moyennement sensible à cette modification de la perméabilité dans les colluvions.  
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Tableau 2 : Perméabilités retenues à l’issue du calage 

Formation 
Kh 

(m/s) 

Kv 

(m/s) 
Kh/Kv 

Ep. 

Moyenne 

saturée 

(m) 

Alluvions 1,5x10-4 1x10-5 15 9 

Colluvions / éboulis 5,5x10-6 5,5x10-6 1 10 

Marno-calcaire de Brie 2x10-4 1,5x10-6 133 10 

Argiles vertes 3x10-10 3x10-10 1 6 

Marnes de Pantin 1x10-9 5x10-10 2 9 

Marnes d’Argenteuil 3x10-6 3x10-7 10 4 

Calcaires de Champigny et/ou 

Masses et marnes du gypse 
1x10-6 

1x10-6 à 1,5x10-10 (à la 

base) 

1 à 

100 
30 

Saint-Ouen et Beauchamp 5x10-5 1x10-5 5 20 

1.3.3.6. Bilan hydrologique à l’issue du calage 

A l’issue du calage du modèle, le bilan hydrologique suivant peut être retenu (cf. Figure 7) : 

• la zone de plateau (formations de couverture au-dessus de l’Eocène), reçoit un apport par infiltration et autres 
écoulements issus de l’amont de l’ordre de 40,6 L/s. Cette valeur est relativement importante mais nécessaire 
pour reproduire un débit des sources de l’ordre des mesures réalisées sur site ; 

• les écoulements du plateau ainsi que l’alimentation latérale de l’Eocène se déversent dans les alluvions tapis-
sant les vallées de l’Orge et de la Seine. L’Orge étant située au pied du plateau, elle est en mesure de drainer 
une quantité d’eau plus importante que la Seine, plus éloignée. 

Figure 7 : Bilan hydrologique du modèle calibré 

 

1.3.3.7. Sensibilité du modèle aux perméabilités des colluvions 

Le modèle produit un meilleur calage général avec une perméabilité dans les colluvions de 

l’ordre de 5,5X10-6 m/s. Cette perméabilité est cohérente avec la perméabilité obtenue par es-

sais de pompage (environ 5x10-6 m/s), en revanche elle est plus élevée que celle obtenue par 

essais d’infiltration, de l’ordre de 1x10-6 m/s (ANTEA, 2019).  

La sensibilité du modèle à d’autres valeurs de perméabilité dans les colluvions que celles rete-

nues à l’issue du calage a été testée. Le Tableau 3 suivant présente les erreurs obtenues pour 

différentes valeurs. Le modèle est assez sensible à la perméabilité locale des colluvions. 

Tableau 3. Sensibilité de l’erreur piézométrique du modèle   

K Colluvions 
(m/s) 

Ecart (m) Ecart absolu moyen 
(m) SC18 Pz4 SC19 Pz5 CR10 

5,0E-06 -0,3 -0,1 -1,6 -4,8 3,8 1,6 

2,5E-06 1,0 0,7 -1,3 -5,5 4,5 1,9 

1,5E-06 1,5 0,9 -1,0 -5,7 5,0 2,0 

 

 

 

1.3.4. Incidences du rejet des eaux d’exhaure 

1.3.4.1. Principes 

Trois solutions de rejet des eaux d’exhaure peuvent être envisagées : 

• réinjection dans la même nappe ; 

• rejet au cours d’eau ; 

• rejet au réseau d’assainissement. 

Conformément à la doctrine technique établie par la DRIEE, la réinjection en nappe est la solution 

privilégiée et étudiée en premier lieu afin de limiter l’impact quantitatif sur la ressource d’un 

dispositif d’épuisement. Si cette solution ne s’avère pas faisable, le rejet au réseau hydrogra-

phique est ensuite envisagé. Enfin, en cas d’impossibilité physique ou de contrainte technico-

économique trop forte pour la réinjection et le rejet en cours d’eau, un rejet au réseau est retenu 

en respectant les conditions (débit, volume, qualité, taxes) appliquées par le gestionnaire local 

du réseau. 

1.3.4.2. Partie amont (plateau / RN7) 

Sur le plateau, l’ensemble des débits cumulés sur cette zone ne représentent qu’un débit d’en-

viron 4,5 m³/h. Compte tenu de la productivité de la nappe des marno-calcaires de Brie, une 

solution de réinjection des eaux d’exhaure pourrait être envisagée. 

Aucune implantation n’étant définie à ce stade, la faisabilité d’un dispositif de réinjection des 

eaux d’exhaure à l’aide d’un ou plusieurs puits peut être approchée de manière analytique à 

l’aide de la formule de JACOB : 

Régime transitoire sans limite Régime transitoire avec limite étanche 

 
 

Avec : 

• T : la transmissivité de la nappe des marno-calcaires de Brie déterminée par les pompages d’essai réalisés par 
ANTEA (INGEROP-RICHEZ ASSOCIES-GEOS, 2018), soit 7,4x10-4 m²/s ; 

• S : le coefficient d’emmagasinement également déterminé par ANTEA (INGEROP-RICHEZ ASSOCIES-
GEOS, 2018), soit 2x10-3 m³/m³ ; 

• Q : le débit retenu égale à 4,5 m³/h ; 

• t : retenue égale à 180 jours ; 

• r : le rayon du puits de pompage, soit 0,1 m ; 

• r’ : la distance du puits image au point de mesure, correspondant environ au double de la distance entre le 
puits et la limite étanche et, arbitrairement, retenue égale à 2 m (puits d’injection réalisé à 1 m de la paroi 
moulée). 
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Avec ces hypothèses, le relèvement serait de l’ordre de 2,8 m sans effet de limite et de 4,8 m 

avec une limite étanche (paroi moulée). Ainsi, un dispositif de réinjection composé de 4 à 5 puits 

répartis le long du linéaire pourrait permettre de réinjecter les débits d’exhaure.  

Toutefois, l’étude de faisabilité opérationnelle de mise en œuvre de cette solution n’a pas permis 

de conclure favorablement dans la mesure où l’emprise travaux le long de la RN7 est intégrale-

ment occupée par l’ouvrage en tranchée couverte et par deux voies longitudinales permettant 

la circulation des engins de chantier (cf. Figure 8 et Figure 9).  

Sur le plateau, il n’existe aucun cours d’eau ou plan d’eau dans lequel les eaux d’exhaure pour-

raient être rejetées. Ainsi, pour les rabattements situés sur le plateau, dans la mesure où la 

solution de réinjection des eaux d’exhaure ne peut pas être envisagée, seule une solution de 

rejet des eaux au réseau peut être recherchée en accord avec le concessionnaire.  

Il sera nécessaire de s’assurer que la qualité et la quantité des eaux rejetées soient compatibles 

avec les capacités du réseau public. Une demande de déversement temporaire devra être adres-

sée au concessionnaire. 

Figure 8 : Vue en coupe de l’emprise travaux le long de la RN7 (extrait du carnet de phasage du projet, S02-MOG-
PRO262-ORC-202-A) 
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Figure 9 : Vue en plan de l’emprise travaux le long de la RN7 (extrait du carnet de phasage du projet, S02-MOG-PRO262-ORC-202-A) 
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1.3.4.3. Partie aval 

Sur la partie aval, située en contre-bas du parc de la Mairie et le long de la rue Alexandre Piver, 

l’essentiel des débits d’exhaure proviendra du creusement du tunnel en direction de la station Ob-

servatoire. Le débit total ne devrait pas dépasser 3 m³/h. Compte tenu de la perméabilité des 

éboulis et colluvions dans ce secteur, de l’ordre de 1 à 5x10-6 m/s, de la présence du dispositif de 

transparence hydraulique qui sera mis en place au niveau de ces ouvrages et des contraintes opé-

rationnelles de chantier, aucune solution de réinjection des eaux d’exhaure ne peut être envisagée 

sur ce secteur. 

Il est prévu de rejeter les eaux d’exhaure issues du creusement du tunnel au niveau du versant 

dans l’Orge par l’intermédiaire du réseau de collecte des eaux pluviales de l’Etablissement Public 

Territorial 12 (Grand-Orly Seine Bièvre) de la Métropole du Grand Paris. Le branchement entre le 

réseau de collecte des eaux d’exhaure du chantier et le réseau de l’EPT12 se situerait dans la rue 

du Docteur Vinot à environ 30 m de l’extrémité aval de la section enterrée du projet. 

Comme indiqué précédemment, sous réserve de l’adéquation de la qualité des eaux d’exhaure aux 

prescriptions fixées par l’exploitant, une demande de déversement temporaire devra être adressée 

au concessionnaire. 

1.3.4.4. Conclusion sur les incidences 

En phase travaux, les eaux d’exhaure seront rejetées au réseau en accord avec le con-

cessionnaire. Ainsi, les rejets n’auront pas d’incidence sur le milieu naturel. 

 

1.4. ANNEXES AU RAPPORT HYDROGEOLOGIQUE 

 
 

 

1.4.1. Profil géologique longitudinale et carnets de coupes du projet 
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1.4.2. Coupes  
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1.4.3. Liste des piézomètres à combler et à conserver 
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 1.4.4. Incidence piézométrique sur le bâti 
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1.4.5. Résultats des analyses de la qualité des eaux souterraines 

 

    
Seuils concession-

naires 
Campagne de prélèvement du 

18/07/2014 

    SIVOA SIAVB 

PT1 
(Marno-
calcaire 
de Brie) 

SC9 
(Marnes 
de Pan-

tin) 

SC17 
(Ebou-

lis) 

SD1 
(Calcaire 
de Cham-

pigny) 

Paramètres physico-chi-
miques 

      
- - - - 

pH u.SI   
5,5 - 8,5 / 

9,5 
7,1 7,2 7 7,2 

Température °C   30 17 17 17 17 

Matières en suspension mg/l 35 600 N/A N/A N/A N/A 

DCO mg/l 125 2000 < 15 < 15 < 15 420 

DBO5+ATH mg/l   800 < 3 < 3 < 3 94 

Rapport DCO/DBO5 -   2,5 - - - 4,5 

Chlorures (Cl) mg/l     48 61 83 55 

Azote total (Ntot) mg/l 10   24 21 12 16 

Sulfures libérables (S) mg/l     < 3 < 3 < 3 < 3 

Hydrogénocarbonates (HCP3) mg/l     380 470 410 380 

Sulfures dissous (S) mg/l     < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 

Ammonium (NH4) mg/l     < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,05 

Azote ammoniacal (NH4-N) mg/l     < 0,039 < 0,039 < 0,039 < 0,039 

Azote Kjeldahl mg/l   150 N/A N/A N/A N/A 

Nitrates (NO3) mg/l     120 110 60 97 

Nitrates (NO3-N) mg/l     27 25 14 22 

Sulfates (SO4) mg/l     160 190 240 170 

Carbonates (CO3) mg/l     0 0 0 0 

CO2 agressif mg/l     < 3 < 3 < 3 < 3 

Ecotoxicité (test Daphnée) 
équi-

tox/m³ 
    < 1,11 < 1,11 < 1,11 < 1,11 

Métaux et métalloïdes       - - - - 

Arsenic (As) µg/l     < 10 <10 < 10 < 10 

Calcium (Ca) mg/l     210 180 240 170 

Cadmium (Cd) µg/l     < 0,5 < 0,5 < 0,5 0,5 

Chrome (Cr) µg/l     < 1 < 1 < 1 2 

Cuivre (Cu) µg/l     < 1 < 1 2 9 

Magnésium (Mg) mg/l     17 25 25 25 

Mercure (Hg) µg/l     < 0,2 < 0,2 < 0,2 < 0,2 

Nickel (Ni) µg/l     < 2 5 3 5 

Phosphore (P) µg/l 1000   14 < 10 14 49 

Plomb (Pb) µg/l     < 10 < 10 < 10 < 10 

Potassium (K) mg/l     6,2 12 9,3 7 

Sodium (Na) mg/l     40 40 64 32 

Zinc (Zn) µg/l     2 2 3 50 

Indice hydrocarbure C10-
C40 

      
- - - - 

Fraction C10-C12 µg/L     < 100 < 100 < 100 30 

Fraction C12-C16 µg/L     < 100 < 100 < 100 1600 

Fraction C16-C21 µg/L     < 100 < 100 < 100 90 

Fraction C21-C35 µg/L     < 100 < 100 < 100 50 

Fraction C35-C40 µg/L     < 100 < 100 < 100 < 0,03 

Somme des hydrocarbures 
C10-C40 (1) 

µg/L 5 10000 < 100 < 100 < 100 1800 

HAP       - - - - 

Naphtalène µg/L     < 0,02 < 0,02 < 0,02 < 0,02 

Acénaphtylène µg/L     < 0,02 < 0,02 < 0,02 < 0,02 

Acénaphtène µg/L     < 0,02 < 0,02 < 0,02 < 0,02 

Fluorène µg/L     < 0,02 < 0,02 < 0,02 < 0,02 

Phénanthrène µg/L     < 0,02 < 0,02 < 0,02 < 0,02 

Anthracène µg/L     < 0,02 < 0,02 < 0,02 < 0,02 

Fluoranthène (2) µg/L     < 0,02 < 0,02 < 0,02 < 0,02 

Pyrène µg/L     < 0,02 < 0,02 < 0,02 < 0,02 

Benzo(a)anthracène µg/L     < 0,02 < 0,02 < 0,02 < 0,02 

Chrysène µg/L     < 0,02 < 0,02 < 0,02 < 0,02 

Benzo(b)fluoranthène (2) µg/L     < 0,02 < 0,02 < 0,02 < 0,02 

Benzo(k)fluoranthène (2) µg/L     < 0,02 < 0,02 < 0,02 < 0,02 

Benzo(a)pyrène (2) µg/L     < 0,02 < 0,02 < 0,02 < 0,02 

Dibenzo(a,h)anthracène µg/L     < 0,02 < 0,02 < 0,02 < 0,02 

Benzo(g,h,i)pérylène (2) µg/L     < 0,02 < 0,02 < 0,02 < 0,02 

Indéno(1,2,3-cd)pyrène (2) µg/L     < 0,02 < 0,02 < 0,02 < 0,02 

Somme des 4 HAP µg/L     - - - - 

Somme des 6 HAP (2) µg/L   25 - - - - 

CAV       - - - - 

Benzène µg/L     < 0,1 < 0,1 <0,1 <0,1 

Toluène µg/L   740 < 0,1 < 0,1 <0,1 <0,1 

Ethylbenzène µg/L     < 0,1 < 0,1 <0,1 <0,1 

m,p-Xylène µg/L     < 0,1 < 0,1 <0,1 <0,1 

o-Xylène µg/L     < 0,1 < 0,1 <0,1 <0,1 

Somme xylènes µg/L   100 - - - - 

Somme des BTEX µg/L     - - - - 

o-Ethyltoluène µg/L     < 0,1 < 0,1 <0,1 <0,1 

m-,p-Ethyltoluène µg/L     < 0,1 < 0,1 <0,1 <0,1 

1,2,3-Triméthylbenzène µg/L             

1,2,4-Triméthylbenzène 
(pseudocumène) 

µg/L     < 0,1 < 0,1 <0,1 <0,1 

1,3,5-Triméthylbenzène (mé-
sytilène) 

µg/L     < 0,1 < 0,1 <0,1 <0,1 

Somme des CAV µg/L     - - - - 

COHV       - - - - 

AOX µg/L   1000 18 23 48 23 

Tétrachloroéthylène (PCE) µg/L     < 0,5 < 0,5 < 0,5 11 

Trichloroéthylène (TCE) µg/L     1,2 0,9 < 0,5 1,1 

Somme TCE + PCE µg/L     - - - - 

cis-1,2-dichloroéthylène µg/L     0,9 0,5 < 0,5 0,8 

trans-1,2-dichloroéthylène µg/L     < 0,5 < 0,5 < 0,5 < 0,5 

Somme cis + trans-1,2-di-
chloroéthylène 

µg/L     - - - - 

1,1-dichloroéthylène µg/L     < 0,5 < 0,5 < 0,5 < 0,5 

Chlorure de Vinyle µg/L     < 0,5 < 0,5 < 0,5 < 0,5 

1,1,1 trichloroéthane µg/L     < 0,5 < 0,5 < 0,5 < 0,5 

1,2 dichloroéthane µg/L             

1,1 dichloroéthane µg/L     < 0,5 < 0,5 < 0,5 < 0,5 

Tétrachlorométhane (tétra-
chlorure de carbone) 

µg/L     < 0,5 < 0,5 < 0,5 < 0,5 

Trichlorométhane (chloro-
forme) (3) 

µg/L     < 0,5 < 0,5 < 0,5 < 0,5 

Dichlorométhane µg/L     < 0,5 < 0,5 < 0,5 < 0,5 

Somme des COHV µg/L     12 7,5 1,2 13 

PCB       - - - - 

PCB (28) µg/L     N/A N/A N/A N/A 

PCB (52) µg/L     N/A N/A N/A N/A 

PCB (101) µg/L     N/A N/A N/A N/A 

PCB (118) µg/L     N/A N/A N/A N/A 

PCB (138) µg/L     N/A N/A N/A N/A 

PCB (153) µg/L     N/A N/A N/A N/A 

PCB (180) µg/L     N/A N/A N/A N/A 

Somme des PCB µg/L   0,01 N/A N/A N/A N/A 

Composés phénoliques       - - - - 

indice phénol µg/L   300 N/A N/A N/A N/A 
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1.5. EXTRAITS DE LA NOTE DE L’ASSAINISSEMENT DE PLATEFORME DE TRAMWAY 

 

[…] 

1.5.1. Hypothèses de calcul et de dimensionnement 

1.5.1.1. Méthodologie de dimensionnement des canalisations 

1.5.1.1.1 - Calcul du débit de pointe 

Les débits sont calculés pour une période de retour de 10 ans, conformément aux prescriptions de 

l’INT77. La méthode de Caquot donne : 
 

𝑄10 (0)(𝐹) = 𝑘
1
𝑢 . 𝐼

𝑣
𝑢 . 𝐶

1
𝑢 . 𝐴

𝑤
𝑢  

Avec : 

• Q10 (0) : débit de pointe actuel (m3/s) de fréquence de dépassement F ; 

• I : pente moyenne de la surface reprise (m/m) ; 

• C : coefficient de ruissellement de la surface reprise ; 

• A : superficie de la surface reprise (ha) ; 

• k : coefficient d’expression   
0,5𝑏(𝐹).  𝑎(𝐹)

6,6
 ; 

• u : coefficient d’expression   1 + 0,287 𝑏(𝐹) ; 
• v : coefficient d’expression   −0,41 b(F) ; 
• w : coefficient d’expression   0,95 + 0,507 𝑏(𝐹). 

 

Pour obtenir les différents paramètres k, u, v et w, nous utilisons les coefficients de Montana de la 

station météorologique d’Orly, pour un évènement pluvieux de période de retour 10 ans :  

• a = 8 ; 

• b = -0.716. 

 

A la demande de l’EPT12 et conformément à l’INT77, le débit de pointe sera majoré de 25% 

pour correspondre à une période de retour de 20 ans. 

1.5.1.1.2 - Calcul du débit capable des canalisations 

En appliquant la formule de Manning-Strickler on peut déterminer le débit capable d’une canalisation : 

 

𝑄 = 𝐾. 𝑅
ℎ  

2
3 . 𝐼

1
2. 𝑆𝑚 

Avec : 

• Q : débit capable (m3/s) ; 

• K : Coefficient d’écoulement ou coefficient de Manning (m1/3/s) ; 

• Rh : Rayon hydraulique (m), c’est le rapport entre la section mouillée Sm et le périmètre mouillé 

Pm ; 

• I : Pente de la canalisation (m/m) ; 

• Sm : Surface mouillée (m²). 

 

Il est rappelé que d’après l’INT77 le diamètre minimum des canalisations à mettre en place est de 

300mm. 

1.5.1.2. Choix des paramètres 

1.5.1.2.1 - Coefficient de ruissellement 

Le tableau ci-dessous récapitule quelques valeurs de coefficient de ruissellement couramment utilisées. 

Pour l’assainissement de la plateforme du tramway, le choix du coefficient est binaire : 

• Si le revêtement de la plateforme est minéral, le coefficient utilisé est C = 0.9 ; 

• Si le revêtement de la plateforme est végétal, le coefficient utilisé est C = 0.4. 

 

Pour une zone mixte présentant des surfaces minérales et végétales, un seul coefficient global pondéré 

par les surfaces sera utilisé.  

  

Tableau 4 : Coefficients de ruissellement usuellement rencontrés 

1.5.1.2.2 - Coefficient de Manning 

Le coefficient de Manning traduit les pertes de charges liées à la nature du tuyau et à une éventuelle 

discontinuité du fil d’eau (Coudes, regards, boites de branchements, etc..). La norme NF EN 16933-2 

propose de choisir des valeurs comprises entre 70 et 90 m1/3/s pour éviter une surévaluation de la 

capacité réelle du réseau d’assainissement. 

 

Pour le collecteur des eaux de plateforme sur la RN7 il est proposé de retenir un coefficient K = 90 

m1/3/s, correspondant au cas le moins contraignant. Il est proposé de mettre en œuvre un collecteur 

en béton qui présente des caractéristiques hydrauliques permettant de considérer cette valeur comme 

réaliste. 

Pour le caniveau lourd en béton (tunnel et tranchées ouvertes et couvertes), il est proposé de retenir 

un coefficient K=75 qui se veut volontairement contraignant au regard de la nature même du compo-

sant. 

1.5.1.2.3 - Pente des canalisations 

Il est considéré par la MOEG que la pente minimale à respecter pour la pose d’une canalisation EP est 

0.70 %, ce qui correspond à une amélioration notable par rapport à la valeur de 0.20% utilisée au 

stade du PRO v0. 

1.5.1.2.4 - Profondeur des canalisations 

La norme NF P 98-332 préconise une implantation des canalisations d’assainissement avec une cou-

verture d’au minimum 1 mètre. 

Il a été proposé au CD91 de prendre une profondeur de 80cm couramment utilisé comme référence 

afin de contraindre le moins possible la gestion des eaux pluviales. Le CD91 et l’EPT12 ont accepté 

cette configuration dans leurs remarques au PRO v1 (remarque n°639 du MOAD). 

Le dimensionnement des structures de chaussée a été adapté en conséquence pour que cette propo-

sition n’impacte pas leur durabilité 

 

Type de surface Coefficient de ruissellement

Pleine terre 0.2

Terre végétale sur dalle 

ou "evergreen"
0.4

Toiture terrasse 

végétalisée
0.7

Pavé non jointés 0.7

Voirie en enrobé 0.9
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Le rapport G2 PRO transmis par ANTEA le 09/12/2019, dont les conclusions sur le dimensionnement 

des chaussées sont intégrées au dossier PRO vF, préconisent des structures dont l’épaisseur totale ne 

dépasse pas 78cm (y compris couche de forme). Il est donc considéré comme acceptable d’implanter 

des canalisations avec une charge de 80cm. 

 

 

 

1.5.1.3. Conditions d’auto-curage des canalisations 

1.5.1.3.1 - Définition de la notion d’auto-curage 

La notion d’auto-curage des réseaux présente dans l’INT77 est présentée de la manière suivante : 

 

« En vue de la réalisation de réseaux « autocureurs » […] la pente des ouvrages devrait permettre 

pour des débits pluviaux atteints assez fréquemment, l’entraînement des sables […] On tend vers la 

satisfaction de ces conditions dans les ouvrages calculés pour l’évacuation du ruissellement de fré-

quence décennale en y réalisation des vitesses de l’ordre de 0.60 m/s pour 1/10ème du débit à 

pleine section et de 0.30 m/s pour 1/100ème du débit à pleine section […] Ces limites sont 

respectées toutes deux avec des vitesses à pleine section de l’ordre de 1 m/s dans des canalisa-

tions circulaires » 

 

Il est proposé de ne pas retenir la condition sur le 1/100ème du débit à pleine section. Cette condition 

entraine des pentes beaucoup trop importantes, pour un débit de pluie beaucoup trop faible. 

 

Les conditions fixées pour l’auto-curage des canalisations sont donc les suivantes : 

• Obtenir une vitesse de l’ordre de 0.60 m/s pour un débit équivalent à 1/10ème de la pluie ex-

ceptionnelle (pluie vingtennale) ; 

• Obtenir une vitesse de l’ordre de 1 m/s pour un débit équivalent à celui de la pluie exception-

nelle (pluie vingtennale). 

1.5.1.3.2 - Vérification des conditions sur la vitesse d’écoulement 

La formule de Manning-Strickler donne la vitesse moyenne dans une canalisation, pour une pente et 

un rayon hydraulique donné : 

𝑉 = 𝐾 ∗ 𝑅
ℎ  

2
3 ∗ √𝐼  

Avec : 

• V : Vitesse moyenne de la section transversale (m/s) ; 

• K : Coefficient d’écoulement ou coefficient de Manning (m1/3/s) ; 

• Rh : Rayon hydraulique (m) ; 

• I : Pente de la canalisation (m/m). 

 

Pour une canalisation circulaire, le rayon hydraulique Rh dépend à la fois des dimensions de la canali-

sation, et de la hauteur d’eau présente dans celle-ci. Grâce aux abaques (voir Annexe 3) de l’INT 77 il 

est possible de faire correspondre un rapport de débit avec le rapport entre la hauteur d’eau et le 

diamètre. 

Une fois la hauteur d’eau et le diamètre connu on peut calculer le rayon hydraulique et obtenir la 

vitesse moyenne dans la canalisation grâce à la formule de Manning-Strickler. La vérification se fait 

par itération. 

 

Pour la récupération des eaux pluviales dans le caniveau rectangulaire en béton dans les tranchées 

ouvertes et couvertes, et dans le tunnel, il est possible de travailler par itération sur la valeur de la 

hauteur d’eau pour déterminer cette dernière en fonction d’un débit donné. 

De la même manière que pour les canalisations circulaires il est ensuite possible de vérifier que la 

vitesse d’auto-curage est respectée. 

 

Les résultats des calculs sont donnés en annexe. 

1.5.1.4. Eléments transversaux de drainage 

1.5.1.4.1 - Principe d’implantation 

Les éléments transversaux sont implantés perpendiculairement à l’axe de la plateforme. Sont obliga-

toirement drainés : 

• Les points bas du profil en long ;  

• Les appareils de voie et les taquets d’arrêt.  

En-dehors de ces points fixes, les ouvrages de recueil des eaux de plateforme sont répartis régulière-

ment le long de la ligne, selon un espacement déterminé par les calculs hydrauliques (cf. partie IV.3.2), 

tout en respectant les contraintes suivantes :  

• En amont des traversées piétonnes ;  

• En amont des carrefours ; 

• A la transition tranchée ouverte/tranchée couverte ; 

• Tous les 50m maximum sur plateforme à revêtement végétal ; 

• Tous les 30m maximum sur plateforme à revêtement minéral. 

 

Selon la situation, le choix de l’assainissement transversal récupérant les eaux est le suivant : 

• Sur revêtement végétal en section courante : boîte de drainage et caniveau bas ; 

• Sur une transition revêtement minéral/revêtement végétal : caniveau à grille ; 

• Sur un point bas : caniveau à grille ; 

• Sur revêtement minéral (hors Avenue Estienne d’Orves) : caniveau à grille ; 

• Sur revêtement minéral (Avenue Estienne d’Orves) : grille avaloir mutualisé avec la chaussée. 

1.5.1.4.2 - Fréquence de pose des éléments transversaux de drainage 

En considérant que le diamètre de sortie des éléments transversaux de drainage est de 125mm et que 

la vitesse à pleine section maximale pouvant être atteinte par l’eau avant d’endommager les canalisa-

tions est de 4m/s, on obtient un débit à pleine section de 45 L/s. A ce stade des études, la valeur 

arbitraire de 25 L/s a été retenue. 

 

En fonction des différents paramètres de la plateforme (largeur, pente, revêtement) il est possible de 

connaître la longueur que peut reprendre un élément évacuant 25 L/s grâce à la méthode de Caquot : 

 

𝑙 = (
𝑄10 (0)(𝐹)

𝑘
1
𝑢 ∗  𝐼

𝑣
𝑢 ∗ 𝐶

1
𝑢 ∗ L 

)

𝑢
𝑤

 

 

Avec : 

• 𝑙 : Longueur de plateforme reprise (m) ; 

• L : Largeur de la plateforme (m). 

 

Cette longueur 𝑙 correspond à la distance minimale à respecter entre les différents éléments transver-

saux de drainage. 

 

Les résultats de ces calculs sont donnés en annexe. 

1.5.1.5. Drainage des chambres de multitubulaire 

Le projet prévoit le raccordement des chambres de multitubulaire sur le réseau de drainage de la 

plateforme. Les chambres seront reliées entre elles par des fourreaux non utilisés et les chambres 

situées en points bas seront directement reliées au réseaux EP via une canalisation de diamètre inté-

rieur 150 mm.  

 

La position des chambres devra permettre d’éviter l’apparition d’un point bas dans les fourreaux entre 

deux chambres. 
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Les chambres de tirage éclairage, SLT et vidéoprotection EPT seront percées et ne seront pas raccor-

dées aux réseaux d’assainissement. 

 

1.5.1.6. Drainage des appareils de voie et des taquets d’arrêts 

La conception du drainage des appareil de voies et des taquets d’arrêts faisant partie de la conception 

de la voie ferrée, leur drainage n’est pas détaillé dans cette note. Il est détaillé dans la notice relative 

à la voie ferrée GEN-MOG-PRO-401-VFE-001. 

 

 

 

[…] 
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1.6. ETUDE HYDRAULIQUE SUR LE FRANCHISSEMENT DE L’ORGE (INGETEC, 
2021) 
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1.7. EXTRAITS DU RAPPORT SUR LES ZONES HUMIDES :  

 

Le rapport Zones humides a déjà été intégré au corps de texte dans les pièces G1 et F.  

Le détail technique de l’équivalence fonctionnelle entre la zone humide impactée et la mesure compen-

satoire est présenté ci-après ; ainsi que le détail des sondages de reconnaissance pédologiques.  

 

 

1.7.1. Détail des sondages pédologiques de reconnaissance réalisés 

 

 

▪  

Sondage n°1 :  

Type de milieu :  

Friche 

 

 

0 – 70cm 

Pas de traces d’oxydation 

     
 

  

L’analyse du sondage révèle quelques traces d’hydromorphie mais à une profondeur d’environ 50 cm. 
Aucun trait réductique n’a été détecté. Aucune nappe n’a été traversée. 
D’après la nomenclature GEPPA, ce sol ne correspond pas à un sol humide 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sondage n°2:  

Type de milieu :  

Friche 

 

 

0 - 40cm 40 - 60 cm 

 Quelques traces redoxiques 

     
 

L’analyse du sondage révèle quelques traces d’hydromorphie mais à une profondeur d’environ 40 cm et inférieur à 
5%. 
Aucun trait réductique n’a été détecté. Aucune nappe n’a été traversée. 
D’après la nomenclature GEPPA, ce sol ne correspond pas à un sol humide 
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Sondage n°3 :  

Type de milieu :  

Friche 

 

 

0-50 cm 50-70cm 

 Quelques traces redoxiques 

     
 

L’analyse du sondage révèle quelques traces d’hydromorphie mais à une profondeur d’environ 50 cm. 
Aucun trait réductique n’a été détecté. Aucune nappe n’a été traversée. 
D’après la nomenclature GEPPA, ce sol ne correspond pas à un sol humide 

 

 

 

Sondage n°4 :  

Type de milieu :  

Friche 

 

 

0-20 cm 20-50cm 

 Traits rédoxiques 

     
 

 

L’analyse du sondage révèle quelques traces d’hydromorphie vers 20 cm et qui s’intensifient en profondeur. 
Aucun trait réductique n’a été détecté. Aucune nappe n’a été traversée. 
Refus de tarière vers 50cm du fait d’un remblai. Anthroposol 
Les traces d’hydromorphie présentes sont liées à l’existence d’un remblai vers 50 cm de profondeur qui provoque 
artificiellement la stagnation de l’eau et donc l’apparition de traces hydromorphiques. En conséquence, du fait de ce 
caractère artificiel mis en évidence, ce sondage n’est pas caractéristique d’un sol de zone humide. 
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Sondage n°5 :  

Type de milieu : 

Parcelles boisées de parcs  

 

 

0-35cm 35-70cm 

 Quelques traces rédoxiques (<5%) 

     
 

L’analyse du sondage révèle quelques traces d’hydromorphie mais à une profondeur d’environ 35 cm. 
Aucun trait réductique n’a été détecté. Aucune nappe n’a été traversée. 
Traces visibles de sol remanié.  
D’après la nomenclature GEPPA, ce sol ne correspond pas à un sol humide 

 

 

 

Sondage n°6 :  

Type de milieu :  

Parcelles boisées de parcs 

 

 

0-30cm 30-55cm 

 Quelques traces rédoxiques (<5%) 

     
 

L’analyse du sondage révèle quelques traces d’hydromorphie mais à une profondeur d’environ 30 cm. 
Aucun trait réductique n’a été détecté. Aucune nappe n’a été traversée. 
D’après la nomenclature GEPPA, ce sol ne correspond pas à un sol humide 
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Sondage n°7 :  

Type de milieu :  

Parcelles boisées de parcs 

 

 

0-35 cm  35- 60 cm  

 Quelques traces rédoxiques 

     
 

L’analyse du sondage révèle quelques traces d’hydromorphie mais à une profondeur d’environ 35 cm. 
Aucun trait réductique n’a été détecté. Aucune nappe n’a été traversée. 
D’après la nomenclature GEPPA, ce sol ne correspond pas à un sol humide 

 

 

Sondage n°8 :  

Type de milieu :  

Pelouses de parcs 

 

 

0-20cm 20-45cm 45-70cm 

 Quelques traces 
rédoxiques (<5%) 

Pas de traces mais 
présence de 

charbons 

     
 

L’analyse du sondage révèle quelques traces d’hydromorphie à une profondeur d’environ 20 cm. 
Aucun trait réductique n’a été détecté. Aucune nappe n’a été traversée. 
Des charbons sont présent vers 45cm, et témoignent d’un caractère remanié et artificialisé du sol. 
D’après la nomenclature GEPPA, ce sol ne correspond pas à un sol humide 
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Sondage n°9 :  

Type de milieu :  

Pelouses de parcs 

 

 

0-20cm 

Refus de tarière 

     
 

L’analyse du sondage ne révèle pas de traces d’hydromorphie. 
Cependant un refus de tarière a eu lieu vers 20cm pour cause de remblais. 
D’après la nomenclature GEPPA, ce sol ne correspond pas à un sol humide 

 

 

Sondage n°10 :  

Type de milieu :  

Parcelles boisées de parcs 

 

 

0-35 cm 35–50 cm  

 Quelques traces rédoxiques 

     
 

L’analyse du sondage révèle quelques traces d’hydromorphie à une profondeur d’environ 35 cm. 
Aucun trait réductique n’a été détecté. Aucune nappe n’a été traversée. 
Des traces de remaniement du sol sont présentes. 
D’après la nomenclature GEPPA, ce sol ne correspond pas à un sol humide 
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Sondage n°11 :  

Type de milieu :  

Pelouses de parcs 

 

 

0-20cm 20-70cm 

 Quelques traces rédoxiques (<5%) 

     
 

L’analyse du sondage révèle quelques traces légère d’hydromorphie à une profondeur d’environ 20 cm. 
Aucun trait réductique n’a été détecté. Aucune nappe n’a été traversée. 
D’après la nomenclature GEPPA, ce sol ne correspond pas à un sol humide 

 

 

Sondage n°12 :  

Type de milieu :  

Parcelles boisées de parcs 

 

 

0-50cm 

Pas de traces rédoxiques 

     
 

L’analyse du sondage ne révèle pas de traces d’hydromorphie. 
Aucun trait réductique n’a été détecté. Aucune nappe n’a été traversée. 
D’après la nomenclature GEPPA, ce sol ne correspond pas à un sol humide 
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Sondage n°13 :  

Type de milieu :  

Parcelles boisées de parcs 

 

 

0-65 cm 

Pas de traces rédoxiques 

     
 

L’analyse du sondage ne révèle pas de traces d’hydromorphie. 
Aucun trait réductique n’a été détecté. Aucune nappe n’a été traversée. 
D’après la nomenclature GEPPA, ce sol ne correspond pas à un sol humide 

 

 

 

Sondage n°14 :  

Type de milieu :  

Parcelles boisées de parcs 

 

 

0-30 cm  30-60 cm 

 Traces rédoxiques 

     
 

L’analyse du sondage révèle des traces d’hydromorphie à une profondeur d’environ 30cm. 
Aucun trait réductique n’a été détecté. Aucune nappe n’a été traversée. 
Refus tarière vers 60 cm. 
D’après la nomenclature GEPPA, le sol est de classe Vb, ce qui correspond à un sol humide 
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Sondage n°15 :  

Type de milieu :  

Parcelles boisées de parcs 

 

 

0-25 cm 25- 60 cm 

 Traces rédoxiques marquées 

     
 

L’analyse du sondage révèle des traces d’hydromorphie marquées à une profondeur d’environ 25 cm, qui 
s’intensifient en profondeur. 
Aucun trait réductique n’a été détecté. Aucune nappe n’a été traversée. 
Refus de tarière vers 60 cm. 
D’après la nomenclature GEPPA, le sol est de classe Vb, ce qui correspond à un sol humide 

 

 

 

Sondage n°16 :  

Type de milieu :  

Parcelles boisées de parcs 

 

 

0-15 cm 15-75 cm 

 Traces rédoxiques marquées 

     
 

L’analyse du sondage révèle des traces d’hydromorphie marquées à une profondeur d’environ 15 cm. 
Aucun trait réductique n’a été détecté. Aucune nappe n’a été traversée. 
Refus de tarière vers 75 cm. 
D’après la nomenclature GEPPA, le sol est de classe V, ce qui correspond à un sol humide 
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Sondage n°17 :  

Type de milieu :  

Pelouses de parcs 

 

 

0-10 cm  10-40 cm 

 Traces rédoxiques 

     
 

L’analyse du sondage révèle des traces d’hydromorphie à une profondeur d’environ 10 cm. 
Aucun trait réductique n’a été détecté. Aucune nappe n’a été traversée. 
Refus de tarière à 40 cm. 
D’après la nomenclature GEPPA, le sol est de classe V, ce qui correspond à un sol humide 

 

 

 

Sondage n°18 :  

Type de milieu :  

Pelouses de parcs 

 

 

0-40 cm 

Pas de traces rédoxiques 

     
 

L’analyse du sondage ne révèle pas de traces d’hydromorphie. 
Aucun trait réductique n’a été détecté. Aucune nappe n’a été traversée. 
Refus de tarière à 40 cm. 
D’après la nomenclature GEPPA, ce sol ne correspond pas à un sol humide 
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Sondage n°19 :  

Type de milieu :  

Pelouses de parcs 

 

 

0-35 cm 

Pas de traces rédoxiques 

     
 

L’analyse du sondage ne révèle pas de traces d’hydromorphie. 
Aucun trait réductique n’a été détecté. Aucune nappe n’a été traversée. 
Refus de tarière à 35 cm. 
D’après la nomenclature GEPPA, ce sol ne correspond pas à un sol humide 

 

 

 

Sondage n°20 :  

Type de milieu :  

Parcelles boisées de parcs 

 

 

0-80 cm  

Pas de traces rédoxiques 

     
 

L’analyse du sondage ne révèle pas de traces d’hydromorphie. 
Aucun trait réductique n’a été détecté. Aucune nappe n’a été traversée. 
Refus de tarière à 80 cm. 
D’après la nomenclature GEPPA, ce sol ne correspond pas à un sol humide 
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Sondage n°21 :  

Type de milieu :  

Parcelles boisées de parcs 

 

 

0-50 cm 

Pas de traces rédoxiques 

     
 

L’analyse du sondage ne révèle pas de traces d’hydromorphie. 
Aucun trait réductique n’a été détecté. Aucune nappe n’a été traversée. 
Refus de tarière à 50 cm. 
D’après la nomenclature GEPPA, ce sol ne correspond pas à un sol humide 

 

 

 

Sondage n°22 :  

Type de milieu :  

Parcelles boisées de parcs 

 

 

0-40 cm 40-50 cm 

 Quelques traces rédoxiques 

     
 

L’analyse du sondage révèle quelques traces d’hydromorphie à une profondeur d’environ 40 cm. 
Aucun trait réductique n’a été détecté. Aucune nappe n’a été traversée. 
Refus de tarière à 50 cm. 
D’après la nomenclature GEPPA, le sol ne correspond pas à un sol humide 
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Sondage n°23 :  

Type de milieu :  

Parcelles boisées de parcs 

 

 

0-45 cm 

Pas de traces rédoxiques 

     
 

L’analyse du sondage ne révèle pas de traces d’hydromorphie. 
Aucun trait réductique n’a été détecté. Aucune nappe n’a été traversée. 
Refus de tarière à 45 cm. 
D’après la nomenclature GEPPA, ce sol ne correspond pas à un sol humide 

 

 

Sondage n°24 :  

Type de milieu :  

Pelouses de parcs 

 

 

0-40 cm 40-100 cm 

 Quelques traces rédoxiques 

     
 

L’analyse du sondage révèle quelques traces d’hydromorphie à une profondeur d’environ 40 cm. 
Aucun trait réductique n’a été détecté. Aucune nappe n’a été traversée. 
Un horizon argileux est présent vers 75 cm. 
D’après la nomenclature GEPPA, le sol ne correspond pas à un sol humide 
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Sondage n°25 :  

Type de milieu :  

Pelouses de parcs 

 

 

0-35 cm 35-80 cm 

 Traces rédoxiques légers 

     
 

L’analyse du sondage révèle des traces légères d’hydromorphie à une profondeur d’environ 35 cm. 
Aucun trait réductique n’a été détecté. Aucune nappe n’a été traversée. 
Refus de tarière vers 80 cm. 
D’après la nomenclature GEPPA, le sol ne correspond pas à un sol humide 

 

 

 

Sondage n°26 :  

Type de milieu :  

Pelouses de parcs 

 

 

0-40 cm 

Pas de traces rédoxiques 

     
 

L’analyse du sondage ne révèle pas de traces d’hydromorphie. 
Aucun trait réductique n’a été détecté. Aucune nappe n’a été traversée. 
Refus de tarière à 40 cm. 
D’après la nomenclature GEPPA, ce sol ne correspond pas à un sol humide 
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Sondage n°27 :  

Type de milieu :  

Parcelles boisées de parcs 

 

 

0-30 cm 30-50 cm 

 Quelques traces rédoxiques 

     
 

L’analyse du sondage révèle quelques traces d’hydromorphie à une profondeur d’environ 30 cm. 
Aucun trait réductique n’a été détecté. Aucune nappe n’a été traversée. 
D’après la nomenclature GEPPA, le sol ne correspond pas à un sol humide 

 

 

 

Sondage n°28 :  

Type de milieu :  

Pelouses de parcs 

 

 

 

0-20 cm 20-90 cm 

 Traces rédoxiques légères 

     
 

L’analyse du sondage révèle des traces légères d’hydromorphie à une profondeur d’environ 20 cm. 
Aucun trait réductique n’a été détecté. Aucune nappe n’a été traversée. 
D’après la nomenclature GEPPA, le sol ne  correspond à un sol humide 
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Sondage n°29 :  

Type de milieu :  

Parcelles boisées de parcs 

 

 

 

0-50 cm 

Pas de traces rédoxiques 

     
 

L’analyse du sondage ne révèle pas de traces d’hydromorphie. 
Aucun trait réductique n’a été détecté. Aucune nappe n’a été traversée. 
Refus de tarière à 50 cm. 
D’après la nomenclature GEPPA, ce sol ne correspond pas à un sol humide 

 

 

 

Sondage n°30 :  

Type de milieu :  

Prairie mésophile 

 

 

0-55 cm 

Pas de traces rédoxiques 

     
 

L’analyse du sondage ne révèle pas de traces d’hydromorphie. 
Aucun trait réductique n’a été détecté. Aucune nappe n’a été traversée. 
Refus de tarière à 55 cm. 
D’après la nomenclature GEPPA, ce sol ne correspond pas à un sol humide 
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Sondage n°31 :  

Type de milieu :  

Prairie mésophile 

 

 

0-30 cm 30-85cm 

 Quelques traces rédoxiques 

     
 

L’analyse du sondage révèle quelques traces d’hydromorphie à une profondeur d’environ 30 cm. 
Aucun trait réductique n’a été détecté. Aucune nappe n’a été traversée. 
D’après la nomenclature GEPPA, ce sol ne correspond pas à un sol humide 

 

 

 

Sondage n°32 :  

Type de milieu :  

Prairie mésophile 

 

 

0-45 cm 45- 50 cm 

 Quelques traces rédoxiques 

     
 

L’analyse du sondage révèle quelques traces d’hydromorphie à une profondeur d’environ 45 cm. 
Aucun trait réductique n’a été détecté. Aucune nappe n’a été traversée. 
Refus de tarière à 50 cm. 
D’après la nomenclature GEPPA, le sol ne correspond pas à un sol humide 
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Sondage n°33 :  

Type de milieu :  

Prairie mésophile 

 

 

0-30 cm 30-90 cm 

 Quelques traces rédoxiques 

     
 

L’analyse du sondage révèle quelques traces d’hydromorphie à une profondeur d’environ 30 cm. 
Aucun trait réductique n’a été détecté. Aucune nappe n’a été traversée. 
D’après la nomenclature GEPPA, le sol ne correspond pas à un sol humide 

 

 

 

Sondage n°34 :  

Type de milieu :  

Prairie mésophile 

 

 

0-35 cm 35-80 cm 

 Quelques traces rédoxiques 

     
 

L’analyse du sondage révèle quelques traces d’hydromorphie à une profondeur d’environ 35 cm. 
Aucun trait réductique n’a été détecté. Aucune nappe n’a été traversée. 
D’après la nomenclature GEPPA, ce sol ne correspond pas à un sol humide 
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Sondage n°35 :  

Type de milieu :  

Pelouses de parcs 

 

 

 

0-75 cm 

Pas de traces rédoxiques 

     
 

L’analyse du sondage ne révèle pas de traces d’hydromorphie. 
Aucun trait réductique n’a été détecté. Aucune nappe n’a été traversée. 
Refus de tarière à 75 cm. 
D’après la nomenclature GEPPA, ce sol ne correspond pas à un sol humide 

 

 

 

Sondage n°36 :  

Type de milieu :  

Parcelles boisées de parcs  

 

 

0-60 cm 

Pas de traces rédoxiques 

     
 

L’analyse du sondage ne révèle pas de traces d’hydromorphie. 
Aucun trait réductique n’a été détecté. Aucune nappe n’a été traversée. 
Refus de tarière à 60 cm. 
D’après la nomenclature GEPPA, ce sol ne correspond pas à un sol humide 
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Sondage n°37 :  

Type de milieu :  

Pelouses de parcs 

 

 

 

0-50 cm 

Pas de traces rédoxiques 

     
 

L’analyse du sondage ne révèle pas de traces d’hydromorphie. 
Aucun trait réductique n’a été détecté. Aucune nappe n’a été traversée. 
Refus de tarière à 50 cm. 
D’après la nomenclature GEPPA, ce sol ne correspond pas à un sol humide 

 

 

 

Sondage n°38 :  

Type de milieu :  

Pelouses de parcs 

 

 

 

0-55 cm 

Pas de traces rédoxiques 

     
 

L’analyse du sondage ne révèle pas de traces d’hydromorphie. 
Aucun trait réductique n’a été détecté. Aucune nappe n’a été traversée. 
Refus de tarière à 55 cm. 
D’après la nomenclature GEPPA, ce sol ne correspond pas à un sol humide 
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Sondage n°39 :  

Type de milieu :  

Parcelles boisées de parcs 

 

 

 

0-50 cm 50-70 cm 

 Quelques traces rédoxiques 

     
 

L’analyse du sondage révèle quelques traces d’hydromorphie à une profondeur d’environ 50 cm. 
Aucun trait réductique n’a été détecté. Aucune nappe n’a été traversée. 
D’après la nomenclature GEPPA, le sol ne correspond pas à un sol humide 

 

 

 

Sondage n°40 :  

Type de milieu :  

Pelouses de parcs 

 

 

 

0-60 cm 60-75 cm 

 Traces rédoxiques s’intensifiant 

     
 

L’analyse du sondage révèle des traces d’hydromorphie marquées à une profondeur d’environ 60 cm. 
Aucun trait réductique n’a été détecté. Aucune nappe n’a été traversée. 
Refus de tarière à 75 cm. 
D’après la nomenclature GEPPA, le sol ne  correspond pas  à un sol humide 
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Sondage n°41 :  

Type de milieu :  

Pelouses de parcs 

 

 

 

0-50 cm 50-70 cm 

 Traces rédoxiques qui s’accentuent 

     
 

L’analyse du sondage révèle des traces d’hydromorphie à une profondeur d’environ 50 cm qui s’accen-
tuent fortement. 
Aucun trait réductique n’a été détecté. Aucune nappe n’a été traversée. 
Refus de tarière vers 70 cm. 
D’après la nomenclature GEPPA, le sol ne  correspond pas à un sol humide 

 

 

 

Sondage n°42 :  

Type de milieu :  

Pelouses de parcs 

 

 

 

0-70 cm 70-80 cm 

 Traces rédoxiques  

     
 

L’analyse du sondage révèle des traces d’hydromorphie à une profondeur d’environ 70 cm. 
Aucun trait réductique n’a été détecté. Aucune nappe n’a été traversée. 
Refus de tarière vers 80 cm. 
D’après la nomenclature GEPPA, le sol ne correspond pas à un sol humide 
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Sondage n°43 :  

Type de milieu :  

Parcelles boisées de parcs 

 

 

 

0-55 cm 55-60 cm 

 Quelques traces rédoxiques 

     
 

L’analyse du sondage révèle quelques traces d’hydromorphie à une profondeur d’environ 55 cm. 
Aucun trait réductique n’a été détecté. Aucune nappe n’a été traversée. 
Refus de tarière à 60 cm 
D’après la nomenclature GEPPA, ce sol ne correspond pas à un sol humide 

 

 

 

Sondage n°44 :  

Type de milieu :  

Pelouses de parcs 

 

 

 

0-50 cm 

Pas de traces rédoxiques 

     
 

L’analyse du sondage ne révèle pas de traces d’hydromorphie. 
Aucun trait réductique n’a été détecté. Aucune nappe n’a été traversée. 
Refus de tarière à 50 cm. 
D’après la nomenclature GEPPA, ce sol ne correspond pas à un sol humide 
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Sondage n°45 :  

Type de milieu :  

Pelouses de parcs 

 

 

 

0-30 cm 

Pas de traces rédoxiques 

     
 

L’analyse du sondage ne révèle pas de traces d’hydromorphie. 
Aucun trait réductique n’a été détecté. Aucune nappe n’a été traversée. 
Refus de tarière à 30 cm. 
D’après la nomenclature GEPPA, ce sol ne correspond pas à un sol humide 

 

 

 

Sondage n°46 :  

Type de milieu :  

Parcelles boisées de parcs 

 

 

 

0-50 cm 

Pas de traces rédoxiques 

     
 

L’analyse du sondage ne révèle pas de traces d’hydromorphie. 
Aucun trait réductique n’a été détecté. Aucune nappe n’a été traversée. 
Refus de tarière à 50 cm. 
D’après la nomenclature GEPPA, ce sol ne correspond pas à un sol humide 
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Sondage n°47 :  

Type de milieu :  

Parterre de fleurs, avec 
arbres et avec bosquets 
en parc 

 

 

0-60 cm 

Pas de traces rédoxiques 

     
 

L’analyse du sondage ne révèle pas de traces d’hydromorphie. 
Aucun trait réductique n’a été détecté. Aucune nappe n’a été traversée. 
Refus de tarière à 60 cm. 
D’après la nomenclature GEPPA, ce sol ne correspond pas à un sol humide 

 

 

 

Sondage n°48 :  

Type de milieu :  

Pelouses de parcs 

 

 

 

0-40 cm 

Pas de traces rédoxiques 

     
 

L’analyse du sondage ne révèle pas de traces d’hydromorphie. 
Aucun trait réductique n’a été détecté. Aucune nappe n’a été traversée. 
Refus de tarière à 40 cm. 
D’après la nomenclature GEPPA, ce sol ne correspond pas à un sol humide 
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1.7.2. Equivalence fonctionnelle de la zone impactée et mesure compensa-

toire 

 

1.7.2.1. Fonctionnalités de la zone humide impactée 

La zone humide ainsi délimitée a fait l’objet d’une évaluation de ses fonctionnalités par la méthodologie OFB/MNHN.  

Il s’agit d’une zone humide de système hydro géomorphologique de versant associé à l’Orge, constituée 

de 8 entités séparées, correspondant à un ensemble de résurgences et sources, de quelques dizaines 

à une centaine de mètres-carrés chacune. Leur localisation au sein d’un système hydrogéomorpholo-

gique unique, avec une distance maximale de 900 m entre l’entité la plus au nord et celle la plus au 

sud, et des interdistances maximales de 300 m, autorisent cependant à considérer ces entités comme 

une unique zone humide. 

L’impact sur la zone humide sera considéré comme totale soit de 0,0861 ha (861 m2). 

L’analyse des fonctionnalités effectuée met en évidence des fonctionnalités hydrologiques (absence de 

fossés profonds ou de rigoles qui permet une bonne rétention des sédiments), hydromorphologiques 

(assimilation de l’azote, des phosphates et des orthophosphates par la végétation). Le site n’est pas 

sensible à l’érosion. Le rôle biologique est modéré de par la connectivité des habitats, bien que la 

richesse des habitats y soit faible. 

Notons cependant que compte tenu de la taille de la zone humide, la valeur absolue de chacun des 

indicateurs calculés est très faible. 

1.7.2.2. Fonctionnalités du site de compensation 

Le site de compensation est situé à proximité des zones humides impactées.  

Le site de compensation est présent au sein du même système hydro-géomorphologique de versant 

associé à l’Orge.  

 

Ce site n’est pas considéré comme humide au sens de la législation. Cependant du fait de la remontée 

de nappe prévue par le projet, les conditions écologiques de ce site permettront la création d’une zone 

humide. 

La végétation envisagée sur ce site est la suivante : 

- Un boisement humide constitué d’Aulnes, Peuplier et Saules (G1.1) sur 50% du site ; 

- Une végétation à grandes prêles et grands hélophytes (C3.2), semblable à une majorité des 

habitats détruits sur 50% du site. 

 

 
 

Suite à la mise en œuvre du projet, 1 010 m2 (0,101 ha) de zone humide seront créés. 

La qualité fonctionnelle du site va donc fortement augmenter. L’analyse fonctionnelle du site met en 

évidence de bonnes fonctions hydrologiques (absence de fossés profonds ou de rigoles qui permet une 

bonne de rétention des sédiments), et hydromorphologiques (assimilation de l’azote, des phosphates 

et des orthophosphates par la végétation). La séquestration du carbone cependant assez moyenne. Le 

site n’est pas sensible à l’érosion. Le rôle biologique est également important de par la forte connecti-

vité des habitats qui sera créée. 

Le tableau suivant présente une synthèse sur l’équivalence fonctionnelle par indicateurs dans les sites.  

 

1.7.2.3. Conclusions 

Les travaux d’aménagements dans le cadre du T7 sont de nature à impacter 0,0861 ha de zone 

humide. Ces impacts seront immédiatement compensés au sein de la même masse d’eau sur un site 

de 0,129 ha soit une augmentation de 1,5 fois.  

 

 

Pour la grande majorité des indicateurs, la compensation envisagée présente une équivalence fonc-

tionnelle ou un gain fonctionnel. 

 

Les tableaux suivants présentent l’ensemble des critères étudiés et leurs variations envisagées avant 

et après les travaux sur les zones humides impactées et le site de compensation. 
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1.8. CONVENTION SUR LA MUTUALISATION DE LA MESURE COMPENSATOIRE 
ZONE INONDABLE DE LA SEINE AVEC LA DECOUVERTURE DE L’ORGE : SYN-

DICAT DE L’ORGE  
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1.9. CONVENTION SUR LA MESURE COMPENSATOIRE ZONE HUMIDE AVEC LA 
MAIRIE D’ATHIS MONS 
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1.10. CONVENTION DE REJET AVEC LE SYORP AU SUJET DU BASSIN PSGR ET DE SA SURVERSE 
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1.11. NOTE DE DIMENSIONNEMENT DU BASSIN DE RETENTION PSGR 

 

1.11.1. Dimensionnement théorique et bassin versant réel 

 

Le bassin PSGR est dimensionné de manière théorique comme s’il récupérait les eaux de l’ensemble 

de la plateforme tramway aérienne (RN7 et centre-ville de Juvisy) c’est-à-dire environ 2,1 ha de sur-

face : 3,5 km de long sur 6 m de largeur de plateforme.  

D’après le règlement du syndicat de l’Orge, le stockage et les ouvrages de régulation sont dimensionnés 

de façon à limiter à au plus 1 l/s par hectare de terrain aménagé le débit de pointe ruisselé, soit 550 

mètres cubes à stocker pour 1 hectare imperméabilisé. On a :  

 

 

Tableau 5 : Volume de rétention à créer d'après la réglementation en vigueur 

 

Le bassin versant (en vert) et le bassin PSGR (en vert et rouge) sont localisés sur les plans pages 

suivantes.  

Les dimensions sont les suivantes :  

 

Bassin versant 

Longueur BV 1100 m 

Surface BV 6600 m² 

Surface active 6600 m² 

Bassin PSGR 

Longueur du bassin 100 m sur 6 m de large 

Aire du bassin au sol 600 m² 

Volume de rétention 1155 m² 

Tableau 6 : Caractéristiques du bassin PSGR 

 

1.11.2. Temps de vidange 

 

Le temps de vidange est calculé dans le tableau suivant :  

 
surface initiale 

(ha) 
volume requis 

(m3) 
durée vidange (h) 

durée de vidange 
(jours) 

2.1 (théorique) 1155 321 13.4 

0.66 (réel) 363 101 4.2 

 

 

 

 

 

Volume à stocker 

(m3/ha)

Surface 

plateforme (ha)

Volume à 

stocker (m3)

550 2.1 1155
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Figure 10 : Plan du bassin versant du bassin PSGR 
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Figure 11 : Localisation du bassin PSGR (en rouge et son BV en vert) 
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1.11.3. Temps de retour réel du bassin 

 

Pour connaître le temps de retour réel du bassin PSGR au regard de la surface réellement collectée, il 

est utilisé la méthode des pluies, à partir des données (paramètres de Montana) d’Orly suivantes.  

 

 
 

 

Le débit de rejet doit respecter la limite de 1 l/s/ha. La surface réellement raccordée sera inférieure à 

2 ha. Le débit de rejet sera fixé à 1 l/s. La limitation du débit de rejet pourra être faite grâce à un 

limitateur de débit à effet vortex. 

 

        

 
 

       
 

Le volume nécessaire pour T=100 ans au vu de la surface raccordée est de 750 m3. Le bassin faisant 

1155 m3, il est dimensionné pour un temps de retour supérieur à 100 ans.  
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1.12. PLANS DE NIVELLEMENT ASSAINISSEMENT AVEC IMPLANTATION DES 

RESEAUX D’EAUX PLUVIALES 

 

 



 

Pièces G2 : Annexe au Volet Dossier loi sur l’eau 
  

 
15/09/2022 - 105/127 

 

Dalot rétention supprimé au 

profit de la grave infiltrante 
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Dalot rétention supprimé au 

profit de la grave infiltrante 
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